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Pour toute information, vous pouvez contacter madame Marie-Josée Langlois, adjointe 
à la responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par 
courrier électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Sabrina Marino 
Secrétaire générale 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
Article 14 
Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de communiquer 
en vertu de la présente loi. 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au document 
demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l'accès n'est 
pas autorisé. 
 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou 
des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une 
personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait 
susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en 
est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 

 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de 
l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son 
personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait 



 
 

susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier 
alinéa. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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SOUS TOUTE RÉSERVE Montréal, le 21 octobre 2024 

Objet

Selon la Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, c. P-29) (ci-après la
Loi), il vous est possible de nous soumettre un engagement volontaire à
modifier vos pratiques ou comportements.  Cet engagement doit énoncer
les mesures correctives, de contrôles et de suivi qui seront mises en place
pour chaque disposition de cette loi et de ses règlements qui n'est pas
respectée.  De plus, les mesures proposées doivent être détaillées, soutenues
par un échéancier et à la satisfaction du ministre.  Vous trouverez, à l'Annexe
2, une copie de l'article 39.1 de la Loi qui décrit les modalités d'un
engagement volontaire.  Nous sommes disposés à recevoir un tel
engagement de votre part avant le 30 octobre 2024. 

Avis administratif et engagement volontaire

Problématique Monsieur, Madame,

Le 30 août 2022 dernier, le service d'inspection vous demandait d'appliquer
des mesures correctives pour améliorer vos méthodes de préparation.

Depuis, nous avons effectué 8 inspections à votre établissement et les
problèmes constatés (Annexe 1) sont toujours présents.  La gravité et la
répétition de ces problèmes expliquent le présent avis.

Avis

Pour nous joindre Vous pouvez communiquer avec nous, la Division de l'inspection des
aliments, au numéro 514 280-4300 afin de discuter du présent avis. 

À défaut d'apporter les correctifs nécessaires, le ministre pourrait
notamment suspendre, annuler ou refuser de renouveler votre permis, et
ce, afin de protéger les consommateurs et consommatrices.
Vous trouverez, à l'Annexe 2, une copie de l'article 15 de la Loi qui décrit les
pouvoirs du ministre dans ces situations. 

Si vous n'apportez
aucune correction ou
que votre engagement
n'est pas respecté

LETTRE CERTIFIÉE :

RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
LE PLATANA
361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6
 
No. Dossier : MAPAQ  2732769 - 0001 ; Montréal : 124181

À l'attention de l'exploitant de l'établissement LE PLATANA.

Votre responsabilité Il est de votre responsabilité de détenir, préparer et vendre des aliments
sécuritaires pour le public. 

Veuillez agréer, Monsieur ou Madame, nos salutations distinguées.

p.j. Annexe 1 et Annexe 2
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                                                                                Annexe 1

RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
LE PLATANA
361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6
 
No. Dossier : MAPAQ  2732769 - 0001 ; Montréal : 124181

Événements Éléments / motifs Dates
Avis de non-conformité reçus -

-

-

-

-

Eau potable chaude et froide,
distributeur à savon, serviettes,
ventilation;

État et conception des surfaces
du matériel, de l'équipement et
des contenants qui entrent en
contact direct avec les produits;

Locaux et matériel propres,
salubrité maintenue;

Propreté des lieux;

Vermine, animaux,
contaminants, polluants;

2024-10-08; 

2024-05-15; 

2024-04-12; 

2022-08-30; 

2022-08-30; 

-

-

-

-

-

Infractions commises
(procédures judiciaires)

-

-

Propreté des lieux;

Vermine, animaux,
contaminants, polluants;

2024-10-08; 2024-05-15; 2024-
04-12; 

2024-10-08; 2024-07-17; 2024-
05-15; 

-

-

Avertissements reçus - Avis chronique 2024-04-25;-

Détails des mauvaises méthodes de préparation des aliments
et des événements concernant votre établissement



Division de l'inspection des aliments

827, boul. Crémazie Est, bureau 301

Montréal (Québec) H2M 2T8

Téléphone:   514 280-4300

Télécopieur: 514 280-4318

www.ville.montreal.qc.ca Page 3 de 3

                                                                                Annexe 2

chapitre P-29

LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES 

1981, c. 29, a. 1; 2000, c. 26, a. 1.

SECTION IV 
SUSPENSION, ANNULATION, REFUS DE RENOUVELLEMENT DU PERMIS: RECOURS DEVANT LE
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC
________
1997, c. 43, a. 438.

15. Le ministre peut suspendre, annuler ou refuser de renouveler le permis de tout titulaire qui:
0.a)  a obtenu son permis ou son renouvellement à la suite de fausses représentations;

a)  a été déclaré ou s'est avoué coupable d'une infraction à une disposition de la présente loi ou de ses
règlements, à moins qu'il n'en ait obtenu le pardon;

b)  ne remplit plus les conditions requises pour obtenir son permis;

b.1)  ne respecte pas une condition ou une restriction indiquées au permis;

b.2)  ne respecte pas une disposition de la présente loi ou d'un règlement édicté en vertu de celle-ci;

b.3)  ne respecte pas un engagement volontaire souscrit en vertu de l'article 39.1;

c)  a cessé ses opérations de façon définitive ou durant au moins dix mois consécutifs.

En outre, le ministre peut refuser de délivrer un permis lorsque le demandeur est ou a été dirigeant,
administrateur ou associé d'une association, société ou personne dont le permis est sous le coup d'une
suspension ou d'une annulation au moment de la demande de permis.
____________
1974, c. 35, a. 12; 1977, c. 35, a. 8; 1990, c. 80, a. 8; 1997, c. 43, a. 875; 2000, c. 26, a. 17; 2021, c. 29, a.18.

SECTION V.1
ENGAGEMENT VOLONTAIRE
____________
2021, c. 29, a.31.

39.1. En cas de défaut de respecter une disposition de la présente loi ou de ses règlements, le ministre peut
accepter d'une personne un engagement volontaire à modifier ses pratiques ou ses comportements.

L'engagement doit décrire les mesures qui doivent être mises en place ainsi que les mesures de contrôle et de
suivi acceptées par le ministre.
___________
2021, c. 29, a. 31.
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124181

361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6

Établissement #
LE PLATANA Exploitant :

Dossier :
RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
2732769-0001

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le lieu ou le véhicule doit disposer d'eau potable courante chaude et froide en
quantité suffisante pour effectuer les tâches courantes. La température de l'eau
chaude doit être d'au moins 60°C.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Utiliser les produits chimiques autorisés conformément aux normes prescrites et
selon les instructions du fabricant. Exercer une surveillance appropriée.

Absence d'eau chaude à l'évier depuis une semaine
selon les employées.

Il y a des excréments de souris sur le plancher de
l'aire de préparation et l'aire d'entreposage, sur des
tablettes d'entreposage des équipements et des
contenants d'aliments, dans la vaisselle qui n'est pas
utilisées, sur des contenants d'entreposage
d'équipements.
Il y a des mouches dans la cuisine et des drosophiles
qui virevoltent et se posent sur les surfaces et les
équipements.

Lieux malpropres:
-Importante accumulation de graisse de couleur jaune
et brune sur les murs et le planfond
-La porte de la chambre froide est couverte de crasse
Équipements malpropres :
-Extérieur des contenants d'entreposage en plastique
-Tablettes d'entreposage
-Équipements de cuisson
-Plaque de cuisson et moules
-La friteuse est couverte de graisse figée
-La manette de la climatisation est encrustée de
crasse brune
-La base du robot culinaire est encroûté de résidus
alimentaires
-Le cuiseur à riz est encroûté de résidus alimentaires
-Fond d'un bac de rangement d'équipement remplis
de résidus alimentaires
-Fond du congélateur rempli de jus de viande

-Extérieur des congélateurs couverts de coulures et
de traces de résidus alimentaires

L'assainisseur dans le vaporisateur n'est pas
identifiable.  Il y a un assainisseur commercial sur
place mais le système de dilution n'est pas
fonctionnel et les employées ne savent pas comment
ca fonctionne.

Action prise :
De l'eau chaude est chauffée pour laver la vaisselle,
selon l'employée. J'ai demandé de chauffer de l'eau
pour en avoir en tout temps

1 *

2

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #920997   2024-10-08 16:30

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Lidi Agori.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.1.3

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

Le lieu ou le véhicule doit être aéré, ventilé et disposer: d'eau potable courante chaude et froide;  d'un appareil distributeur de savon liquide ou en
poudre. La température de l'eau chaude doit être d'au moins 60ºC. Le local, l'aire ou le véhicule utilisé pour la préparation des produits doit, en plus,
disposer d'un évier, de serviettes individuelles jetables et être muni d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Eau potable chaude et froide, distributeur à savon, serviettes, ventilation

Propreté des lieux

Des photos ont été prises.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 920997

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

Émilie Gravel Lalumière

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
emilie.gravellalumiere@montreal.ca

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel: 

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature 

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.1.3

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

  1,000$

    500$

    500$

à

à

à

  30,000$

  30,000$

  15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Eau potable chaude et froide, distributeur à savon, serviettes, ventilation

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #920997   2024-10-08 16:30

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Pierre Bilodeau, Inspecteur

ACCOMPAGNATEUR(S)

Rapport d'inspection #920997   2024-10-08 16:30

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Rapport d'inspection

124181

361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6

Établissement #
LE PLATANA Exploitant :

Dossier :
RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
2732769-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéÉlevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air libre.

Les viandes ou aliments carnés congelés soumis à un traitement de décongélation
doivent être décongelés à une température ambiante d'au plus 4ºC; être maintenus
en cet état jusqu'à leur livraison au consommateur.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier accessible et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Présence d'excréments de souris en grande quantité
sur le sol autour et sous les équipements, ainsi que
sur le sol dans la chambre froide. Plusieurs
excréments se trouvaient sur les tablettes de l'aire
d'entreposage parmis les emballages d'aliments et
sur les contenants à emporter. Des excréments de
souris se trouvent sur les tablettes sous les
équipements.

Séquence du nettoyage, du rinçage et de
l'assainissement non respectée.

Produit carné décongelé à la température de la pièce:
un gros bac d'agneau cuit

- Formation de moisissure dans la machine à glace
- Accumulation de saleté et de moisissure sur les
grilles de ventillation de la chambre froide
- Accumulation d'une flaque de boisson dans le petit
réfrigérateur dans la cuisine

- Plusieurs contenants de plastique pour entreposage
d'aliments sont brisés, craqués.
- La majorité de tablettes de rangement métalliques
étaient écaillées et rouillées

Installation pour le lavage des mains incomplète, le
savon à mains n'est pas dans un distributeur.

Action prise :

Action prise :

Les contenants contaminés ont été jetés, le nettoyage
a été commencé.

La machine a glace a été vidée puis lavée

1 *

2

3

4

5

6

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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AUTRES REMARQUES

1 Le lieu doit être muni de supports de rangement sur lesquels les récipients ou les
contenants de produits doivent être entreposés de façon à ne pas entrer en contact
avec le plancher. Les supports de rangement doivent être à une hauteur minimale du
plancher de 10 cm dans le cas de supports fixes et de 8 cm dans le cas de supports
amovibles.

Des contenants d'aliments sont entreposés
directement sur le plancher.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Mme Vlérie Plante.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1
Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

NOTES

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Raison de la visite: la visite inclue le suivi de la propreté et vermine

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 916702

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

Heri Andriananjamanantsoa

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
heri.andriananjamanantsoa@montreal.ca

Émilie Gravel Lalumière, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel: 

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature 

ACCOMPAGNATEUR(S)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1   1,000$ à   30,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Rapport d'inspection #916702   2024-07-17 17:10

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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124181

361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6

Établissement #
LE PLATANA Exploitant :

Dossier :
RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
2732769-0001

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le rapport d'inspection a été remis à

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier accessible et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Utiliser les produits chimiques autorisés conformément aux normes prescrites et
selon les instructions du fabricant. Exercer une surveillance appropriée.

La grande planche à decouper en plastique qui
couvre la table de travail était fissurée, ussée et des
trous sur la surface.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments.
-La porte de la chambre froide, une partie du
plancher de la chambre froide, le plancher dans
l'entrepôt et le grillage de l'unité de ventilation.
Le mélangeur, le cuiseur à riz,certains contenants
étaient sales et crasseux

Présence de mouches à fruit à poximité de l'évier de
plonge

Installation pour le lavage des mains incomplète:
absence de distributeur de savon et de distributeur à
papier

Produit chimique utilisé qui n'est pas approuvé pour
usage alimentaire: eau de Javel pour la lessive

Action prise :
Le responsable a décidé de jeter la planche à découper

NOTES

Raison de la visite: suivi de la propreté en vue de réouverture après l'ordonnance de cessation des activités émise le 2024-05-15.

Une amélioration au niveau de l'état du plancher et des équipements de cuisine. La table de travail, l'évier de plonge, certains équipements de
préparation ainsi que certains contenants d'aliments étaient encore sales. L'exploitant a demandé du temps pour faire le nettoyage et
l'assainissement des équipements en contact direct avec les aliments pour réduire les risques à un niveau acceptable.

Après analyse du dossier, il se révèle que l'exploitation de ce lieu ne représente plus un danger imminent pour la santé des consommateurs. En
conséquence, mainlevée de cette ordonnance de cesser l'exploitation est accordée.

1

2

3

4

5

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Heri Andriananjamanantsoa

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
heri.andriananjamanantsoa@montreal.ca

Arnulfo De La Espriella, Inspecteur
Arnulfo De La Espriella, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel: 

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature 

ACCOMPAGNATEUR(S)

Rapport d'inspection #913870   2024-05-21 09:35
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124181

361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6

Établissement #
LE PLATANA Exploitant :

Dossier :
RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
2732769-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

ÉlevéÉlevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air libre.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Une épaisse couche de résidus organiques de
couleur noire s'accumule au sol; Présence de
plusieurs coulures et gouttelettes de couleur brune
sur les murs et les tablette d'entreposage;
Les bacs d'entreposage des bananes sont couverts
d'une couche de graisse.

Equipement ou surface non nettoyée et assainie
selon la méthode adéquate. Aucune étape
d'assainissement.

Importante présence d'excréments de souris sur le
sol et sur les tablettes basses.

Plusieurs équipements sont brisés, craqués, fissurés
ou fondus :
-Couvercles de plastique pour aliments
-Bol et couvercle du robot coupe
-Surface de la table de travail
-Bac de rangement en plastique

Des morceaux de plastique dur des couvercles
menaces de tomber dans les aliments.

Action prise :

Action prise :

Action prise :

Action prise :

Un avis et une ordonnance de faire cesser les activités
ont été émis

Un avis et une ordonnance de faire cesser les activités
ont été émis
Assainissement exigé

Le nettoyage sera effectué

Les couvercles ont été jetés volontairement

1 *

2 *

3 *

4 *

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #913692   2024-05-15 17:45
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AUTRES REMARQUES

1 La personne autorisée peut, dans l'exercice de ces fonctions et pour une période
d'au plus dix jours, ordonner à l'exploitant de l'établissement visé à l'article 33 de
cesser ou de restreindre dans la mesure qu'elle détermine l'exploitation de cet
établissement lorsqu'elle a des motifs raisonnables de croire qu'il en résulte un
danger imminent pour la vie ou la santé des consommateurs.

Une ordonnance de cessation des activités est
remise au responsable.

L'exploitant doit utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et
entretenus de manière à permettre l'exécution des opérations d'une façon
hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de
manière à ne pas contaminer les produits.

Ne pas surcharger les réfrigérateurs, congélateurs ou réchauds d'aliments de façon à
ne pas empêcher le maintien froid ou chaud adéquat des aliments.

L'exploitant d'un lieu ou véhicule où se fait la préparation de produits destinés à la
consommation humaine ou où est exercée l'activité de restaurateur, titulaire ou non
d'un permis du MAPAQ, doit confier le contrôle de l'hygiène et de la salubrité
alimentaires à un titulaire d'attestation de formation de gestionnaire d'établissement
alimentaire. Formation offerte par des formateurs autorisés par le MAPAQ, y compris
ceux de TRAINCAN et de la CRFA. www.mapaq.gouv.qc.ca/formateurs, 1-800-463-
5023

L'exploitant doit tenir un registre dans lequel il inscrit le nom de ceux qui sont
titulaires d'une attestation de formation de manipulateur d'aliments ou de
gestionnaire d'établissement alimentaire. Il doit conserver ce registre dans le lieu de
l'exploitation tant que ces personnes sont membres de son personnel et 12 mois
après qu'elles ont cessé de l'être.

Des congélateur et du matériel d'emballage
entreposés sous des tuyaux de plomberie non
protégés.
Aliments entreposés ou préparés sous des tuyaux de
plomberie non protégés.
Le tuyau d'évacuation de la climatisation s'écoule
dans l'évier de la cuisine.

Le petit congélateur tombeau au fond de la cuisine
était surchargé et les aliments non maintenus à la
température adéquate.

Aucune personne n'est titulaire de l'attestation de
gestionnaire.

Aucun registre des titulaires d'une attestation de la
formation obligatoire.

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.1.4, al. 1 et 2, par. 1,2,3,4,5

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les produits, à l'exception des fruits et
légumes frais entiers qui ne font pas l'objet de préparation, doivent être faites d'un matériau:  1° qui ne peut être corrodé; résistant aux
opérations de lavage, de nettoyage ou de désinfection; 3° non toxique et non en état ou en voie de putréfaction; 4° non absorbant et
imperméable; 5° inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules
détachables, d'aspérités ou de fissures.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

État et conception des surfaces du matériel, de l'équipement et des contenants qui entrent
en contact direct avec les produits

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 913692

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

5

6

7

8

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.1.4, al. 1 et 2, par. 1,2,3,4,5

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

  1,000$

    500$

    500$

à

à

à

  30,000$

  15,000$

  15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

État et conception des surfaces du matériel, de l'équipement et des
contenants qui entrent en contact direct avec les produits

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Mme Vlérie Plante.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1
Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Propreté des lieux

Des photos ont été prises

Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Heri Andriananjamanantsoa

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
heri.andriananjamanantsoa@montreal.ca

Émilie Gravel Lalumière, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel: 

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature 

ACCOMPAGNATEUR(S)

Rapport d'inspection #913692   2024-05-15 17:45
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Service de l'environnement
Division de l'inspection des aliments

827, boul. Crémazie Est, bureau 301

Montréal (Québec) H2M 2T8

Téléphone:   514 280-4300

Télécopieur: 514 280-4318

www.ville.montreal.qc.ca

Montréal, 25 avril 2024

RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
LE PLATANA
361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6
 
No. Dossier : MAPAQ  2732769 - 0001 ; Montréal : 124181

À l'attention de l'exploitant de l'établissement LE PLATANA.

En tant qu'exploitant, vous avez la responsabilité de veiller à la salubrité des aliments que vous offrez aux
consommateurs. Ainsi, vous devez prendre les mesures nécessaires pour maîtriser les risques qu'entraînent
les activités de votre établissement. 

En vous référant à vos rapports d'inspection précédents, des manquements liés à des risques à la santé ont
été observés de façon répétée. À défaut d'apporter des mesures correctives dans votre établissement, vous
vous exposez à une éventuelle suspension de permis.

Afin de répondre aux préoccupations de l'intérêt public ainsi qu'aux attentes des citoyens au regard de la
sécurité des aliments, le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation publie, depuis septembre
2013, le nom des établissements faisant l'objet d'une suspension de permis.

En conséquence, si votre établissement fait l'objet d'une suspension de permis, l'information pourrait être
publiée.

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

Myrta Mantzavrakos
Chef de division - Inspection des aliments



Service de l'environnement
Division de l'inspection des aliments

827, boul. Crémazie Est, bureau 301

Montréal (Québec) H2M 2T8

Téléphone:   514 280-4300

Télécopieur: 514 280-4318

www.ville.montreal.qc.ca

Montreal, April 25 2024

RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
LE PLATANA
361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6
 
No. Dossier : MAPAQ  2732769 - 0001 ; Montréal : 124181

To food permit holders and food establishment operators of LE PLATANA.

As a food establishment operator, you have the responsibility to ensure the safety of the food you offer to
consumers. Thus, you must take the necessary measures to control the risks arising from the activities of your
establishment.

Referring to your previous inspection reports, violations related to health risks have been observed repeatedly.
Failure to take corrective action in your facility exposes you to a possible permit suspension.

In order to address public interest concerns as well as to fulfill citizen's expectations in terms of food safety, the
Ministry of Agriculture, Fisheries and Food of Quebec publishes, since September 2013, the name of the
establishments subject to a permit suspension.

Therefore, if your establishment is subject to a permit suspension, the information could be published.

Regards,

Myrta Mantzavrakos
Chief of Division - Food Inspection
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124181

361 Rue Bernard Ouest
Montréal, Québec
H2V 1T6

Établissement #
LE PLATANA Exploitant :

Dossier :
RESTAURANT PLATANA S.E.N.C.
2732769-0001

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air libre.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Aucune étape d'assainissement n'est effectuée sur
les surfaces en contact avec les aliments: vaisselle,
matériel et surface de travail. Il y a préparation
d'aliments avec de la viande crue.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments: 
Aire de préparation au sous sol:
-Accumulation de la saleté sur le plancher,
équipements de cuisson, mur, évier , intérieur et
extérieur du refrigérateur, planche à découper, table
de travail, tables basses, extérieur des contenants de
denrées séches.

Chambre froide:
Accumulation de la moisissure sur les étagéres,
plancher , grille de ventilation

Présence  de drosophiles dans la section de plonge.

Action prise :

Action prise :

Nettoyer et assainir les surfaces en contact avec les
aliments avec l'assainisseur disponible sur place.
Présence d'une bouteille de Oasis quaternaire dans un
distributeur mural non fonctionnel.

le nettoyage a été débuté à notre demande

Loi P-29, art. 3.1
L'exploitant d'une conserverie ou d'un établissement, d'un lieu ou d'un véhicule où l'on prépare, conditionne, transforme, emballe, entrepose,
débarque, reçoit, donne à des fins promotionnelles, met en vente ou vend des produits ou détient des produits en vue de la vente ou de la fourniture
de services moyennant rémunération ou du don à des fins promotionnelles, doit maintenir la conserverie, l'établissement, le lieu, les locaux, le
véhicule et le matériel propres. Cet exploitant doit empêcher que l'aménagement des installations, l'exécution des opérations de préparation, de
conditionnement ou de transformation des produits, leur entreposage ou l'exécution de toute autre opération ou l'utilisation du matériel soient
susceptibles d'affecter la salubrité des produits ou les conditions sanitaires de l'exploitation.

Locaux et matériel propres, salubrité maintenue

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 911856

Loi P-29, art. 3.1   5,000$

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

à   50,000$Locaux et matériel propres, salubrité maintenue

1 *

2 *

3

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     500$ à   15,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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Rapport d'inspection

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Valérie Christina Sophie Mamiarisoa Plante.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1
Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Propreté des lieux

Visite suite à une plainte publique concernant la méthode de nettoyage et d'assainissement de l'établissement et la malpropreté générale de la
cuisine située au sous-sol.

Un suivi de maîtrise était requis également concernant les températures internes/ambiantes des aliments altérables à la chaleur qui étaient laissés
sans manipulation à des température située à plus de 4C et moins de 60C. À la température ambiante notamment. Lors de cette visite, la
température interne et ambiante des aliments était conforme.

Lors de la visite, la porte était débarrée et le restaurant est en opération 
Il y avait l'actionnaire à qui le rapport a était remis et expliqué et un employé dans l'aire de préparation au sous-sol en train de faire la cuisson des
aliments.
Le REQ de la compagnie est en vigueur.

Photos prises.

Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Souheil Sahli

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
souheil.sahli@montreal.ca

Marie-Pier Jourdain, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel: 

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature 

ACCOMPAGNATEUR(S)
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